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					I. PRINCIPES GENERAUX

				

				L'Habilitation Universitaire est la reconnaissance, par un jury, des aptitudes scientifiques d'un candidat à concevoir, diriger, coordonner et réaliser des activités  de recherche.

				Elle consiste, pour le candidat, à faire un exposé sur ses activités et travaux scientifiques devant un jury, suivi d'un entretien, dans les conditions fixées ci-dessous.

				L’Habilitation Universitaire est organisée aux jours et lieux fixés par le chef de l’établissement .

				
					II.	CONDITIONS DE CANDIDATURE

				

				Les candidats à l’Habilitation Universitaire doivent être enseignants-chercheurs et remplir l’une des conditions suivantes :

					être titulaires du doctorat ou du doctorat d’Etat ou d’un diplôme reconnu équivalent à l’un de ces grades et justifier les uns et les autres de travaux de recherche);
	être titulaires du diplôme d’études supérieures ou d’un diplôme reconnu équivalent ou d’un diplôme de spécialité de 3ème cycle ès-sciences ou d’un diplôme permettant le recrutement sur titres dans le cadre des ingénieurs d’état et remplir en outre l’une des conditions suivantes :

	soit avoir exercé pendant neuf ans au moins en qualité d’enseignants-chercheurs et avoir effectué au moins deux publications dans des revues spécialisées nationales ou internationales à comités  de lecture et  deux  communications au moins ;
	soit avoir exercé pendant six ans au moins en qualité d’enseignants-chercheurs et avoir été inscrits à préparer des travaux de recherche en vue de l’Habilitation Universitaire, pendant trois ans au moins, dans un établissement d’enseignement supérieur accrédité à préparer le doctorat sous l’autorité d’un encadrant choisi parmi les professeurs de l’enseignement supérieur et avoir effectué au moins deux publications dans des revues spécialisées nationales ou internationales à  comités de lecture et deux communications au moins.


				
				
					III. DOSSIER DE CANDIDATURE

				

				Le dossier de candidature doit contenir les pièces précisées ci-dessous. A l’exception de la demande et de la déclaration sur l’honneur, toutes ces pièces doivent être fournies en cinq exemplaires papiers + 1 électronique et remises au service administratif compétent de l’établissement.

				1.	Documents administratifs :  

					Une demande de candidature adressée au chef de l’établissement, après accord du chef d’établissement d’attache du candidat ; 
	Fiche de renseignements dûment remplie (imprimé n° 1).
	Une déclaration sur l’honneur attestant que le candidat à l’Habilitation Universitaire ne présente pas autre candidature dans un autre établissement universitaire. (imprimé n° 2).
	Un curriculum Vitae détaillé. 
	Une copie du dernier diplôme obtenu et reconnu équivalent.
	Un exemplaire du mémoire relatif au dernier diplôme obtenu. 
	Une copie des articles et des communications réalisés pendant l’exercice en tant qu’enseignant-chercheur.


				2.	Documents scientifiques et pédagogiques :   :  

				Activités scientifiques
				
Les candidats à l’Habilitation Universitaire doivent déposer (page de garde): 

					Un document décrivant tous les travaux de recherche présentés sous la forme suivante : 

	un texte de synthèse des travaux de recherche mettant en évidence les problématiques abordées, les résultats obtenus et leurs positions dans le champ scientifique national et international.
	les copies des articles et des notes publiés dans des revues à comité de lecture réalisés pendant l’exercice en tant qu’enseignant-chercheur.
	les contributions orales ou affichées à des congrès ayant donné lieu à des actes (réalisées pendant l’exercice en tant qu’enseignant-chercheur). 


						D’autres documents pourraient être joints au dossier s’il y a lieu : 

	les ouvrages jugés essentiels et/ou les contributions à des ouvrages collectifs.
	les textes d’articles de vulgarisation ou de valorisation des travaux de recherche effectués.
	la liste des mémoires co-encadrés jusqu’à leur terme, en précisant le degré de participation et les publications cosignées afférentes à ces mémoires.
	la liste des projets retenus dans le cadre des programmes nationaux et internationaux auxquels le candidat a participé ; il est demandé de joindre une fiche de présentation de chacun de ces projets.
	la liste des manifestations scientifiques nationales ou internationales organisées ou co-organisées par le candidat.
	tout autre document jugé utile.  


					
				
				Activités pédagogiques
				
Les candidats à l’Habilitation Universitaire doivent déposer un document, approuvé par le département d’attache ou de la structure pédagogique, décrivant toutes les activités pédagogiques présentées sous la forme suivante :

					Un bref syllabus des enseignements dispensés en indiquant le niveau du cursus universitaire. 
	Les innovations pédagogiques (cours, TD, TP…).
	Les ouvrages à caractère pédagogique.
	Les polycopiés réalisés.
	Tout autre document à caractère pédagogique jugé utile. 


				3.	Dossier de candidature

				Les enseignants-chercheurs remplissant les conditions ci-dessus doivent déposer leur dossier de candidature auprès du service administratif compétent de l’établissement au moins trois mois avant la date prévue pour la présentation des travaux. 

				4.	Vérification du dossier de candidature et choix des rapporteurs  

				Après vérification de la conformité du dossier de candidature et des documents le constituant, et dans le cas favorable, le chef de l’établissement désigne trois rapporteurs dans la spécialité du candidat et leur confie le dossier de candidature pour étude. 

				Les rapporteurs doivent être des professeurs de l’enseignement supérieur et être expert reconnu dans le domaine. 

				Les rapporteurs adressent dans un délai d’un mois, au chef d’établissement, leurs rapports motivés sur la valeur des travaux du candidat. En cas de dépassement de délai, le chef d’établissement peut faire appel à d’autres rapporteurs.

				
					IV.	PRESENTATION DES TRAVAUX EN VUE D’OBTENIR L’ADMISSION A L’HABILITATION UNIVERSITAIRE

				

				1.	Autorisation de présentation des travaux :

					L’autorisation de présenter les travaux devant un jury, est accordée par le chef de l’établissement lorsque tous les rapports sont favorables.
	Le jury de l’Habilitation Universitaire est composé de trois professeurs de l’enseignement supérieur
	Les membres du jury ainsi que son président sont désignés par le chef de l’établissement.
	Le jury peut s’adjoindre, à la demande de son président, une personnalité invitée reconnue compétente dans la spécialité du candidat, avec voix consultative.
	Le jury auditionne publiquement le candidat sur l’ensemble de ses travaux.
	L’exposé du candidat donne lieu à une discussion.
	Le jury évalue les travaux et apprécie les capacités du candidat à concevoir et à diriger les travaux de recherche.
	Le jury fera connaître sa décision au chef de l’établissement par un rapport motivé et dûment signé par tous ses membres.


				2.	Jury de l’Habilitation Universitaire

					L’autorisation de présenter les travaux devant un jury, est accordée par le chef de l’établissement lorsque tous les rapports sont favorables.
	La présentation des travaux est publique excepté dans le cas des travaux à caractère confidentiel.
	Le lieu et la date de présentation des travaux sont fixés par le chef de l’établissement aux jours ouvrables. Un avis est affiché dans l’enceinte de l’établissement au moins deux semaines avant la présentation.
	La présentation ne peut avoir lieu que si tous les membres du jury sont présents.


				3.	Admission

					Si le rapport du jury est favorable, le chef de l’établissement prononce l’admission du candidat à l’Habilitation Universitaire, la publie dans l’enceinte de l’établissement et en délivre une attestation. 
	Si le rapport est défavorable, le chef de l’établissement fait part de la décision du jury au candidat par écrit confidentiel.
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										L'ENSA de Fès, composante de l’Université Sidi Mohamed Ben Abdellah, est une école d’ingénieurs de l'enseignement supérieur publique créée en 2005, assurant une formation des ingénieurs d’état avec un cursus de Bac+5.
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										E-mail: [email protected] 

										Phone: +212535600403 
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										Ecole Nationale des Sciences Appliquées, Avenue My Abdallah Km 5
Route d'Imouzzer, Fès BP 72.
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